
PROGRAMME ACTIVITÉS JEUNESSE
VACANCES AUTOMNE 2025
Adolescents de 11 à 17 ans 
 Infos : 
Tuana : 06 14 18 52 76 / Farid : 06 22 94 60 60



PAINTBALL - ETREMBIÈRES
De 10h à 17h
Sur inscription
Repas tiré du sac
Tarifs :
QF1 : 3,20€ / QF2 : 6,30€ / QF3 : 
9,50€ / QF4 : 12,60€ / QF5 : 15,80€

LUNDI 20 OCT.
DÉCORATION HALLOWEEN
De 14h à 18h
Salle Viala (centre-ville)
Gratuit - Sans inscription

MARDI 21 OCT.
APREM’ OMNISPORT
De 13h30 à 17h
Gymnase Antoine Jacquet
Gratuit - Sans inscription

FILM D’HALLOWEEN
De 18h à 20h
Salle Viala (centre-ville)
Gratuit - Sans inscription

MERCREDI 22 OCT.

SOIRÉE PIZZA (FOURNIES) 
ET LOUP GAROU
De 16h à 21h30
Maison des Citoyens 
Claude Tournier
Sur inscription
Prix fixe : 3€

JEUDI 23 OCT.
SORTIE LYON MUSÉE 
CONFLUENCE
De 9h à 18h
Sur inscription
Repas tiré du sac
QF1 : 1,40€ / QF2 : 2,80€ / QF3 : 
4,20€ / QF4 : 5,60€ / QF5 : 7€

VENDREDI 24 OCT.

HALLOWEEN AU FORT 
L’ÉCLUSE
De 19h30 à 23h30
Sur inscription
Tarifs :
QF1 : 1€ / QF2 : 2€ / QF3 : 3€ / QF4 : 
4€ / QF5 : 5€

SAMEDI 25 OCT.



LUNDI 27 OCT.
JOURNÉE À ANNECY
De 9h à 18h
Sur inscription
Repas tiré du sac
Tarifs :
QF1 : 1,25€ / QF2 : 2,50€ / 
QF3 : 3,75€ / QF4 : 4,50€ / 
QF5 : 6,25€

MARDI 28 OCT. MERCREDI 29 OCT.

BRUNCH
De 9h à 12h
Maison des Citoyens Claude 
Tournier
Sur inscription
Prix fixe : 3€

JEUDI 30 OCT.

JEUX
De 14h à 18h30
Salle Viala (centre-ville)
Gratuit - Sans inscription

WALIBI
De 8h45 à 18h30
Sur inscription
Repas tiré du sac
Tarifs :
QF1 : 9,80€ / QF2 : 19,50€ / 
QF3 : 29,30€ / QF4 : 39€ / 
QF5 : 48,80€

BLIND TEST ET KARAOKÉ
Gratuit - Sans inscription



SUIVEZ-NOUS !

www.valserhone.fr

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : :
Service Dynamiques Citoyennes et Jeunesse
6 Rue Joliot Curie

04 50 48 41 34

citoyennete-jeunesse@valserhone.fr

La commune de Valserhône perçoit des aides de la CAF qu’elle répercute sur le tarif appliqué aux familles.
Les tarifs mentionnés tiennent compte de ces déductions.

Programme sous réserve de modifications et des conditions climatiques.
Aucune inscription sans validation du dossier.
Le paiement s’effectue obligatoirement à l’inscription.

En cas d’annulation ou d’absence, le remboursement ne pourra se faire que sur présentation du reçu de paiement, 
remis à l’inscription, et d’un certificat médical.


